
Demi-tarif à prix réduit 

Région de Nyon a mis en place, pour le compte des communes, une offre 

exclusive et limitée dans le temps: l’abonnement demi-tarif découverte, 

valable 2 mois, dans toute la Suisse, au prix de CHF 33 pour les adultes et 

CHF 19 pour les jeunes jusqu’à 25 ans. 

Plus d’infos sur :  https://regiondenyon.ch/mobilite/transports-

publics/abonnement-demi-tarif-decouverte/ 

Visite de la SAPAN 

La Société Anonyme pour le Pompage et l’Adduction d’eau du lac pour la région Nyonnaise (SAPAN), dont nous 

dépendons pour notre fourniture en eau potable en complément de nos sources, ouvre ses portes. Les habitants de 

notre commune sont cordialement invités à visiter ses infrastructures, situées à l’Asse, à côté du service des autos et de 

la navigation, le samedi 11 novembre de 9h15 à midi. Une présentation des défis actuels concernant 

l’approvisionnement en eau potable ainsi que des développements futurs sera donnée, suivie d’une visite des 

infrastructures et d’un apéritif. Inscription préalable au greffe (greffe@grens.ch). 

DECES  
Toutes nos condoléances  

À la famille de Mme Suzanne Goncerut 

À la famille de M. René Zbinden  

Ainsi qu’à la famille de Mme Christiane Bettens 

NAISSANCE  
Bienvenue à Martin Cicognani né le 6 juin 2023  

et à Gabriela Duda-Pilatowicz, née le 22 septembre 2023  

et félicitations  à leurs parents 

 

 

Prochain Conseil Général 
 

Le 2 octobre 2023  à 20h15 : Au Chalet 
 

Agenda 
 

Les fenêtres de l’Avent auront bien lieu en décembre prochain, vous recevrez les informations pour 

les inscriptions en temps voulu. 

 

Nous vous souhaitons un bel automne, 

À tout bientôt, 

 

 

La Municipalité 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Traversée du village – potelets 

La pose de potelets, visant à éviter que les véhicules roulent sur les 

trottoirs et diminuer la vitesse, est toujours en test. La Municipalité 

envisage de déployer les modèles définitifs ressemblant à l’illustration ci-

contre au printemps prochain. Veuillez faire part de vos éventuelles 

remarques concernant leur emplacement au greffe (greffe@grens.ch).  

Transports publics – augmentation 

de la cadence 

BONNE NOUVELLE, la cadence de notre ligne 815 va augmenter dès la mi-décembre 2023. La cadence 

passera à la demi-heure, toute la journée, du lundi au vendredi. Nous aurons également, durant les 

heures de pointes, en semaine, des courses supplémentaires, aux heures de pointe, de la gare de 

Nyon à Signy Centre. Ces lignes supplémentaires seront à l’essai et financées entièrement par les 3 

communes de Grens, Signy-Avenex et Eysins. Selon le taux d’occupation, nous espérons pouvoir 

prolonger cette fréquence, jusqu’à Gingins, en 2025. Pour rappel, une station PubliBike a été installée, 

sur le site de Fléchères Nord, devant le bâtiment Cytiva, depuis ce printemps. 

Cimetière 

 
Une partie du cimetière de notre commune sera 
désaffectée, à partir du 1er mars 2024. Certaines 
tombes ont aujourd’hui presque une centaine 
d’années. Un avis est paru dans la Feuille des Avis 
Officiel ainsi que dans le Journal de la Côte.  
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Ordures ménagères et sacs taxés 
 

Dans le cadre de la gestion des sacs blancs taxés, la commune de Grens a fait 

l’objet, à 3 reprises en mars, avril et mai dernier, de contrôles « sur le terrain ». 

Ces contrôles organisés par la société SADEC (société anonyme pour le 

traitement des déchets de la Côte) ont été confiés à un mandataire externe dont 

les collaborateurs ont suivi la collecte communale des ordures ménagères. En cas 

de sacs non-conformes, ils sont sortis et laissés sur place. Le taux de non-

conformité dans notre commune a ainsi pu être mesuré. Le résultat de ces 

contrôles mentionne qu’aucun sac non conforme n’a été détecté. Nous tenons 

donc à vous féliciter de votre implication et de vos efforts quant à la gestion de 

vos déchets. 

 

Frelon asiatique 
 

Comme vous le savez peut-être déjà, le frelon asiatique est arrivé en 

Suisse, l’année passée. Cette espèce, une fois durablement installée, est 

capable d’exercer une forte pression sur les abeilles mellifères et les 

autres insectes locaux et pollinisateurs sauvages. Par effet de cascade, 

cela aura bien évidemment un impact par une diminution de la 

pollinisation. Pour ces différentes raisons, il est important de pouvoir 

dépister rapidement ces frelons ou nids de frelons et de les annoncer sur 

le site www.frelonasiatique 

 

REPAIR Café 

Afin de réparer au lieu de jeter, toute personne peut apporter des objets cassés ou 

endommagés et apprendre à les réparer gratuitement, avec l’aide compétente de bénévoles. 

Les objets réparables peuvent être des vêtements, des appareils électriques, électroniques, 

des meubles, des jouets et bien plus encore.  

L’association Repair café Demain la Côte propose 3 dates de rendez-vous : le 7 octobre 2023 à 

Nyon, le 11 novembre 202 à Prangins et le 9 décembre à Nyon. Toutes les infos sur 

https://repair-cafe.ch/de/cafes/DLC 

 

Association bus handicap Nyon 

 
Localisée à Nyon, cette association de bénévoles propose ses services aux personnes handicapées de notre district. Avec 

4 véhicules spécialement adaptés et une équipe de bénévoles formés à cet effet, l’Association assure tous types de 

transports tels que : visite médicale, dentiste, EMS, hôpital, visite chez la famille etc… à des prix raisonnables. Vous 

pouvez en savoir plus sur le site : www.bushandicap.ch 

Si vous êtes retraité(e) ou que vous disposez de temps libre, cette association est 

également à la recherche de chauffeurs bénévoles. 

Chemins agricoles  
 
Idéal pour vos balades à pied, en vélo ou en trottinette, ces chemins ont surtout été 

créés pour permettre aux agriculteurs de se déplacer d’un champ à l’autre et de pouvoir 

cultiver leurs parcelles. Juste un petit rappel pour vous préciser que ces chemins sont 

interdits aux voitures. C’est tout simplement dangereux, autant pour les 

promeneurs que pour les agriculteurs. Merci de bien vouloir respecter ces consignes. 

Nos amies les vaches 

Détritus jetés dans la nature  

Bouteilles en plastique, canettes de bière, mégots de cigarette ou encore emballages de nourriture sont des 
détritus retrouvés dans les champs. Chaque année, des vaches sont ainsi victimes de problèmes de santé dus à 
l’ingestion de détritus. Dans le meilleur des cas, le souci peut être réglé avec un traitement antibiotique de 
quelques jours. Mais il arrive que la blessure soit trop importante et qu’il n’y ait plus rien à faire. Donc, merci de 

ne rien jeter dans la nature. 

Crottes toxiques 

Les déchets ne sont pas les seuls dangers à rôder dans les prés. La néosporose, 

maladie qui provoque des avortements chez les vaches et peut engendrer des 

séquelles chez les veaux après la naissance (paralysie et troubles de la 

coordination), est transmise aux bovins par les excréments des chiens 

contaminés à cet agent infectieux. Il est donc important de ramasser les crottes 

des canidés au bord des pâturages pour éviter qu’ils infectent le bétail par le 

biais de leur fourrage. 

Evidemment, lancer le sachet plastique contenant la crotte de chien dans le 

champ d’herbe n’est pas une solution non plus. Des poubelles à crottes sont à 

disposition tout au long de vos balades. 

Les espaces de cultures agricoles, les champs d’herbe, les vignes ou les cultures de pommiers sont des espaces 

privés, propriétés des agriculteurs. Merci de tenir vos chiens en laisse, de ne pas galoper à cheval au milieu 

des champs d’herbe ou de cueillir des pommes ou raisins lors de vos balades. 

Ça se passe à Grens et ils vous proposent leurs services 

E-Fitness Club 

M. Simon Pellet vous propose de venir vous entrainer dans sa salle d’entraînement, à la rue du Village 26, à 

Grens. Transformation physique et amélioration de votre santé, coaching privé ou en petit groupe. Également 

possible par appel audio visuel (zoom, skype, etc…). Pour plus d’informations : contact@e-fitness-club.com ou 

au 076/545.10.53. 

Cours de Taichi 

L’association TaiJi la Côte propose l’enseignement et la pratique du Taichi, de style Yang originel et de 

mouvements de taichi, pour le bien-être, toutes les deux semaines, les jeudi matin, à 9h15, dans le bâtiment 

de la Fruitière à Grens. Pour toutes informations complémentaires : http://taijiquan-lacote.blogspot.com/ 

Dertenn Immobilier Sàrl 

M. Francis Chappuis, gérant la société Dertenn Immobilier Sàrl, architecture 

d’intérieur et entreprise générale, implantée à la rue du Village 30, à Grens, vous 

propose ses services. Spécialiste d’isolation périphérique depuis 35 ans, son 

entreprise de rénovation de maisons s’occupe également de travaux de plâtrerie, 

peinture, carrelage, etc… Vous pouvez le contacter à l’adresse mail : 

chappuisf@hotmail.com ou au 076/376 85 86. 

NATIARTCREA 
Ateliers Boutique carte de vœux, tableaux, illustrations, ateliers créatifs et cours linguistiques, pour enfants, ados et 

adultes. Plus d’infos sur le site https://natiartcrea.wordpress.com/    Prochains ateliers enfants: Mercredi 11 et 

dimanche 15 octobre, sur inscription  
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